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[ I ]  A la suite de l'assemblee annuelle de 1998 de la CHLC a Halifax, Doug Moen, a titre 

de directeur de la Strategie en matiere de droit commercial, et Roderick Macdonald, 

president de la Commission du droit du Canada, ont entame des discussions a propos de la 

participation possible de la Commission du droit a des projets dans le cadre de la Strategie 

en matiere de droit commercial. Bradley Crawford, c.r., qui est membre du Conseil 

consultatif de la Commission du droit, avait precedemment lance 1' idee que la Commission 

du droit mette sur pied un projet dans le domaine des silretes federales. 

[2] Ces discussions ont amene la Commission du droit a presenter une proposition visant 

a realiser une etude sur les sfuetes federales. Arthur Close, c.r., a ete prie d' examiner, au nom 

de la CHLC, la possibilite d'instituerun projet de cette nature de concert avec la Commission 

du droit du Canada. Au cours des premiers mois de 1 999, MM. Macdonald et Close ont 

dresse une liste de questions fondamentales a examiner par la Commission du droit. C'est 

aussi a ce moment qu'a ete prise la decision de proceder a une etude preliminaire sur les 

sfuetes federales, decision qui a ete approuvee par la Commission du droit a sa reunion de 

juin. 

[3] I1 a ete convenu de commencer par deux etapes preliminaires. D'abord, la 

Commission du droit retiendrait les services d'un professeur de droit constitutionnel - en 
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!'occurrence, le professeur Stephen A. Scott, de l'Universite McGill - pour rediger une 

lettre d' opinion sommaire au sujet des pouvoirs constitutionnelsdu Parlement du Canada en 

matiere de creation et d'execution de sfuetes. Une fois cette premiere opinion rec;:ue, un 

nombre restreint de personnes interessees par la question des sfuetes federales seraient 

invitees a prendre part a une reunion a Toronto afin de determiner s'il serait oppportun 

d'aller plus avant. 

Pouvoirs Constitutionnels Federaux 

[4] Voici un bref resume des vues du professeur Scott. Le Parlement du Canada jouit 

d'une vaste latitude pour creer des sfuetes consensuelles ou non consensuelles, ce qu' il a fait 

d'ailleurs. Il possede egalement de vastes pouvoirs pour legiferer de fac;:on a instituer les 

mecanismes de sfuete intemationaux prevus par les traites. Dans un certain nombre de 

domaines, non seulement le Parlement peut -il auto riser des personnes a consentir a d' autres 

personnes certaines formes de sftrete a 1
, 
egard de leurs biens, mais il peut aussi accorder a 

certains etablissements ou organismes le pouvoir de grever les biens de personnes physiques 

ou morales. Le Parlement, grace a un certain nombre de mecanismes qui n 'ont pas ete conc;:us 

principalement pour creer une sftrete, a egalement institue a l'egard des biens un grand 

nombre de mesures de protection qui constituent auj ourd'hui des sftretes. Enfin, les pouvoirs 

constitutionnels du Parlement sont en theorie tres vastes mais, comme c'est le cas dans 

d'autres domaines, la probabilite que les tribunaux confirment cette competence federale 

serait a coup sfu inversement proportionnelle a l'etendue de son presume champ 

d' application. 

Reunion De Toronto 

[5] Le 24 juin 1 999, une reunion a eu lieu a Toronto pour determiner s'il etait opportun 

que la Commission du droit du Canada aille de l'avant avec cette initiative. Ont ete invites 

a cette reunion un certain nombre de professeurs, de praticiens, de representants de 

l'industrie et de fonctionnaires du ministere federal de la Justice. Au total, une dizaine de 
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personnes ont ete en mesure d'y assister. Les objectifs de cette reunion (dans la mesure ou 

le consensus serait d'aller de l 'avant) consistaient a :  i) aider la Commission du droit du 

Canada a determiner quelle serait la meilleure fa9on de proceder pour elaborer un projet sur 

les " sfuetes federales "; ii) circonscrire les champs d'enquete les plus pertinents; iii) 

determiner quels sont les autres intervenants qui devraient etre invites a prendre part aux 

travaux du groupe d'etude; iv) dresser une liste des personnes a contacter en vue d'obtenir 

leur participation au travail preliminaire necessaire. 

Questions Examinees A La Reunion De Toronto 

[6] A cette reunion, deux grandes questions de fond ont ete examinees : i) la portee 

theorique de la competence federale; ii) les dimensions de la competence federale dans la 

pratique. Avant d'aborder ces questions, quelques points preliminaires ont ete souleves. On 

a demande a la Commission du droit si elle avait deja pris position quant a la necessite de 

creer une sfuete federale uniforme, ce a quoi elle a repondu par la negative. On a egalement 

demande a la Commission du droit si elle avait deja pris position relativement a la necessite 

pour le Parlement du Canada de maintenir une presence dans ces domaines. La Commission 

du droit a indique a nouveau qu'elle n'avait aucunement pris position sur la question. 

[7] D'abord, en ce qui conceme la portee theorique de la competence federale, les 

participants se sont pose les questions suivantes : i) Qu'est-ce qu'une sfuete federale du point 

de vue du droit constitutionnel? ii) QueUe est la portee du pouvoir du Parlement federal de 

creer de telles sfuetes ou de signer des conventions intemationales a cette fin? iii) Qu'est-ce 

qu'une sfuete federale du point de vue du droit commercial? iv) Outre la Loi sur les banques 

et le droit maritime qui semblent instituer expressement des sfuetes, y a-t-il d' autres lois qui 

creent des mecanismes juridiques qui constituent des sfuetes ( ou qui peuvent etre utilises a 

cette fin)? vi) Quels sont, le cas echeant, les effets de vieux principes comme l 'immunite de 

la Couronne et l'exclusivite des competences pour les organismes federaux, les societes 

d'Etat et les autres entites gouvemementalesfederales qui cherchent a donner (ou a acquerir) 

une sfuete? 
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[8] Pour ce qui est des dimensions de la competence federale dans la pratique, on s'est 

pose les questions suivantes : i) Y a-t-il lieu de rationaliser et de moderniser ces divers types 

de sfuete? ii) Essentiellement, il s 'agit de se demander, par exemple : les banques, les 

compagnies de chemin de fer, les compagnies de transport maritime et les compagnies 

aeriennes peuvent-elles trouver des elements communs? iii) Dans !'affirmative, ! 'article 9 

et le principe de "I' essence de I' operation " devraient -ils constituer le motif principal dans 

le domaine federal? iv) Que peut-on faire pour assurer une meilleure integration des sfuetes 

provinciales et des sfuetes federales? Peut-on assurer la compatibilite des repertoires? Y a-t-il 

lieu d'avoir des repertoires federaux distincts? v) Est-ce qu'on a tort de se preoccuper des 

suretes federales? Ne serait-il pas preferable de resoudre simplement tous ces problemes 

d'harmonisation et d'integration en apportant des modifications generales a la Loi sur la 

faillite et / 'insolvabilite? 

[9] Apres discussion, les participants ont convenu d' adopter la liste de contra le suivante 

quant aux sujets a examiner dans le cadre d'une etude generale sur les suretes federales. Six 

differents sujets ont ete proposes. 

a) Les sfuetes concemant les entreprises sous reglementation federale : 

compagnies de transport maritime, compagnies de chemin de fer, banques, 

compagnies aeriennes, etc. 

b) Les sfuetes concemant des biens creees en vertu de la legislation federale: 

brevets, marques de commerce, droits d'auteur, topographies de circuits 

integres, etc. 

c) Les sfuetes concemant des biens federaux : les enclaves federales (p. ex., 

pares, bases rnilitaires); les territoires federaux a l 'etranger; les biens 

immeubles federaux. 
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d) Les silretes concemant la competence federale a 1' egard des Indiens et des 

terres qui leur sont reservees : terres; biens immeubles; propriete 

intellectuelle. 

e) Les silretes federales non consensuelles : imp6t federal et autres obligations, 

qu'il s'agisse de charges, de privileges ou de fiducies reputees; sfuetes non 

consensuelles creees par le Parlement federal en faveur de personnes autres 

que la Couronne federale. 

f) Les questions liees a la faillite. 

[1 0] Une fois la liste des sujets possibles arretee, les participants se sont demande quelles 

devraient etre les etapes suivantes. Le president de la Commission du droit a offert de 

preparer un compte rendu sommaire de la reunion et de le transmettre a toutes les personnes 

invitees. Il s'est egalement engage a communiquer avec des experts en vue de determiner la 

meilleure maniere d'instituer et de gerer les etudes necessaires. Enfin, le president s'est vu 

confie la tache de dresser une liste de personnes qu'on pourrait inviter a faire partie d'un 

groupe d'etude charge de veiller a !'elaboration et a !'execution du projet. 

[ 1 1 ]  On a juge que deux principaux projets de recherche devraient etre entrepris en guise 

de premiere etape. D'une part, on effectuerait une etude detaillee des sfuetes federales 

existantes, regroupees en fonction des diverses categories mentionnees plus haut. D'autre 

part, on examinerait en detail le pouvoir constitutionnel du Parlement du Canada d'adopter 

ses propres lois ou de ratifier des conventions intemationales concemant les sfuetes. Les 

participants ont indique que !'ensemble du projet devrait s'echelonner sur une periode de 

deux armees et demie a trois armees, et que les deux premiers projets de recherche devraient 

etre termines d'ici l 'ete de I' an 2000. 
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